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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

d'Occitanie

Unité inter-départementale Tarn-et-Garonne-Lot
2 quai de Verdun
82000 Montauban

Montauban, le 01/08/2024

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 11/07/2024

Contexte et constats

Publié sur

COEXO CENTRALE SAS

689 AVENUE DE LA GIMONE
82500 BEAUMONT-DE-LOMAGNE

Références : SR-2024-0838
Code AIOT : 0100051238

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 11/07/2024 dans l'établissement COEXO
CENTRALE SAS implanté 689 AVENUE DE LA GIMONE 82500 BEAUMONT-DE-LOMAGNE. Cette
part ie  «  Contexte  et  constats  »  est  publ iée  sur  le  s i te  internet  Géor i sques  (
https : / /www.geor i sques .gouv . f r /  ) .

La visite s'inscrit dans le cadre d'une suspicion d'une activité illégale d'entrepôt ICPE.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
COEXO CENTRALE SAS•
689 AVENUE DE LA GIMONE 82500 BEAUMONT-DE-LOMAGNE•
Code AIOT : 0100051238•
Régime : Néant•
Statut Seveso : Non Seveso•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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IED : Non•

Le site COEXO de Beaumont est un entrepôt de produits alimentaires d'épicerie, destinés aux
professionnels. Il fait parti du groupe "Haut de Coeur".

Thèmes de l'inspection :
•     Action régionale 2024
•     Autre
•     Risque incendie

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
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pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

1
Situation

administrativ
e

Code de l’environnement du
09/07/2024, article L.511-2

Mise en demeure, dépôt de
dossier

 6 mois

3
REJETS

AQUEUX
Arrêté Ministériel du

11/04/2017, article 1.6.4
Mesures conservatoires  6 mois

4
Distance

d'implantatio
n

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article 2

Mesures conservatoires  6 mois

7
EAUX

D'EXTINCTIO
N INCENDIE

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article 11

Mesures conservatoires  6 mois

8
MOYENS

INCENDIE
Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article 13

Mesures conservatoires  6 mois

10
Cellules de
stockage

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article 7

Mesures conservatoires  6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

2
ETAT DES
STOCKS

Arrêté Ministériel du 11/04/2017,
article 1-4

Sans objet

5 Accessibilité
Arrêté Ministériel du 11/04/2017,

article 3.1
Sans objet

6
STOCKAGE

DES MATIERES
DANGEREUSES

Arrêté Ministériel du 11/04/2017,
article 8

Sans objet

9
CONTROLE
ELECTRIQUE

Arrêté Ministériel du 11/04/2017,
article 15

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le site est un entrepôt soumis à la réglementation ICPE qui  ne dispose pas des autorisations
requises à ce titre et comportant de nombreuses non-conformités à la réglementation ICPE sur les
entrepôts. L'exploitant reconnait qu'il est dans une situation d'illégalité et il s'engage à remédier à
cette situation dans les meilleurs délais.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Situation administrative
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 09/07/2024, article L.511-2
Thème(s) : Situation administrative, Entrepôts
Prescription contrôlée :

Les installations visées à l'article L. 511-1 sont définies dans la nomenclature des installations
classées  établie  par  décret  en  Conseil  d'Etat,  pris  sur  le  rapport  du  ministre  chargé  des
installations classées, après avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques.
Ce décret soumet les installations à autorisation, à enregistrement ou à déclaration suivant la
gravité des dangers ou des inconvénients que peut présenter leur exploitation.

Constats :

L'entreprise COEXO s'est implantée sur le site de Beaumont-de-Lomagne en 2021. Auparavant, le
site avait une activité de vente de matériels agricoles et était non classé ICPE.
L'activité de COEXO consiste à distribuer des produits d'épicerie aux professionnels de la région
Sud-Ouest. COEXO fait partie du groupe "Haut de Coeur".
L'activité ICPE d'entrepôt sur ce site n'a jamais fait l'objet d'une information au préfet ; l'entrepôt
doit être alors considéré comme une installation nouvelle, il ne peut y avoir d'antériorité au titre
de la réglementation ICPE.
Le bâtiment de stockage a une surface de 16200 m2 et une hauteur de 6 mètres ;  l'activité
d'entrepôt relève alors de la rubrique 1510 soumise au régime de l'enregistrement.
L'exploitant indique à l'inspection qu'il a fait appel à un bureau d'études (BE ARCOE) pour mettre
en conformité l'entrepôt avec la réglementation ICPE ; le montant des travaux se monte à environ
3 millions d'euros.
L'inspection note la volonté de l'exploitant de régulariser sa situation administrative et d'engager
les travaux de mise en conformité.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant  doit  régulariser  sa  situation  administrative  vis-à-vis  de  la  réglementation  ICPE,
notamment  concernant  la  rubrique 1510  relative  aux  entrepôts.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, dépôt de dossier
Proposition de délais : 6 mois

N° 2 : ETAT DES STOCKS
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 1-4
Thème(s) : Risques accidentels, Stocks
Prescription contrôlée :

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées, y compris les matières combustibles non
dangereuses ou ne relevant pas d'un classement au titre de la nomenclature des installations
classées.
Cet état des matières stockées permet de répondre aux deux objectifs suivants :
1. servir aux besoins de la gestion d'un événement accidentel ; en particulier, cet état permet de
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connaître la nature et les quantités approximatives des substances, produits, matières ou déchets,
présents au sein de chaque zone d'activités ou de stockage.
Pour les matières dangereuses, devront figurer, a minima, les différentes familles de mention de
dangers des substances, produits, matières ou déchets, lorsque ces mentions peuvent conduire à
un classement au titre d'une des rubriques 4XXX de la nomenclature des installations classées.
Pour les produits, matières ou déchets autres que les matières dangereuses, devront figurer, a
minima, les grandes familles de produits, matières ou déchets, selon une typologie pertinente par
rapport aux principaux risques présentés en cas d'incendie. Les stockages présentant des risques
particuliers pour la gestion d'un incendie et de ses conséquences, tels que les stockages de piles
ou batteries, figurent spécifiquement.
Cet état est tenu à disposition du préfet, des services d'incendie et de secours, de l'inspection des
installations classées et des autorités sanitaires, dans des lieux et par des moyens convenus avec
eux à l'avance ;
2. répondre aux besoins d'information de la population ; un état sous format synthétique permet
de fournir une information vulgarisée sur les substances, produits, matières ou déchets présents
au sein de chaque zone d'activités ou de stockage. Ce format est tenu à disposition du préfet à
cette fin.
L'état des matières stockées est mis à jour a minima de manière hebdomadaire et accessible à
tout moment, y compris en cas d'incident, accident, pertes d'utilité ou tout autre événement
susceptible d'affecter l'installation. Il est accompagné d'un plan général des zones d'activités ou
de stockage utilisées pour réaliser l'état qui est accessible dans les mêmes conditions.
Pour les matières dangereuses et les cellules liquides et solides liquéfiables combustibles, cet état
est mis à jour, a minima, de manière quotidienne.
Un recalage périodique est effectué par un inventaire physique, au moins annuellement, le cas
échéant, de manière tournante.
L'état des matières stockées est référencé dans le plan d'opération interne lorsqu'il existe.
L'exploitant dispose, avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les
matières  dangereuses,  prévues  dans  le  code  du  travail  lorsqu'elles  existent,  ou  tout  autre
document équivalent. Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la
disposition, dans les mêmes conditions que l'état des matières stockées.
Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022.
II. - Dispositions applicables aux installations à déclaration :
L'exploitant tient à jour un état des matières stockées.
L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité
pour les matières dangereuses, prévues dans le code du travail.
Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à disposition des
services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.

Constats :

L'inspection constate que l'exploitant tient à jour un état des matières stockées.
Aucune matière dangereuse n'est stockée sur le site.
L'état  des  matières  stockées  est  mis  à  jour  de  manière  hebdomadaire  et  accessible  à  tout
moment,  y  compris  en cas  d'incident ou accident (état  des  stocks  disponible  sur  internet).
Un inventaire tournant est effectué chaque semaine, permettant un inventaire complet 1 fois par
an.

Type de suites proposées : Sans suite



6/14

N° 3 : REJETS AQUEUX
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 1.6.4
Thème(s) : Risques chroniques, Rejets eaux pluviales
Prescription contrôlée :

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont
évacuées par un réseau spécifique.Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par
ruissellement  sur  les  voies  de  circulation,  aires  de  stationnement,  de  chargement  et
déchargement, aires de stockage et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau
spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs séparateurs d'hydrocarbures correctement
dimensionnés  ou  tout  autre  dispositif  d'effet  équivalent.  Le  bon  fonctionnement  de  ces
équipements fait l'objet de vérifications au moins annuelles.Les eaux pluviales susvisées rejetées
respectent les conditions suivantes :
- pH compris entre 5,5 et 8,5 ;- la couleur de l'effluent ne provoque pas de coloration persistante
du milieu récepteur ;- l'effluent ne dégage aucune odeur ;- teneur en matières en suspension
inférieure à 100 mg/l ;- teneur en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l ;- teneur chimique en oxygène
sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg/l  ;-  teneur biochimique en oxygène sur
effluent non décanté (DBO5) inférieure à 100 mg/l.
Lorsque le ruissellement sur l'ensemble des surfaces (toitures, aires de parking, etc.) de l'entrepôt,
en cas de pluie correspondant au maximal décennal de précipitations, est susceptible de générer
un débit à la sortie des ouvrages de traitement de ces eaux supérieur à 10 % du QMNA5 du milieu
récepteur,  l'exploitant  met  en  place  un  ouvrage  de  collecte  afin  de  respecter,  en  cas  de
précipitations décennales, un débit inférieur à 10 % de ce QMNA5.En cas de rejet dans un ouvrage
collectif de collecte, le débit maximal et les valeurs limites de rejet sont fixés par convention
entre l'exploitant et le gestionnaire de l'ouvrage de collecte.

Constats :

L'exploitant indique à l'inspection que les eaux pluviales ruisselant sur le site ne sont pas évacuées
par un réseau spécifique.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant doit collecter les eaux pluviales par des réseaux spécifiques et traiter avant rejet les
eaux  pluviales  susceptibles  d'être  polluées  par  un  ou  plusieurs  dispositifs  séparateurs
d'hydrocarbures  correctement  dimensionnés  ou  tout  autre  dispositif  d'effet  équivalent.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mesures conservatoires
Proposition de délais : 6 mois

N° 4 : Distance d'implantation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 2
Thème(s) : Risques accidentels, Implantation
Prescription contrôlée :

I. - Pour les installations soumises à enregistrement ou à autorisation, les parois extérieures de
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l'entrepôt (ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert) sont suffisamment
éloignées :
- des limites de site, d'une distance correspondant aux effets thermiques de 8 kW/m2, cette
disposition  est  applicable  aux  installations  nouvelles  dont  le  dépôt  du  dossier  complet
d'enregistrement  ou  d'autorisation  est  postérieur  au  1er  janvier  2021  ;
- des constructions à usage d'habitation, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des
zones destinées à l'habitation, à l'exclusion des installations connexes à l'entrepôt, et des voies de
circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une
distance correspondant aux effets létaux en cas d'incendie (seuil des effets thermiques de 5
kW/m2) ;
- des immeubles de grande hauteur, des établissements recevant du public (ERP) autres que les
guichets de dépôt et de retrait des marchandises et les autres ERP de 5e catégorie nécessaires au
fonctionnement de l'entrepôt conformes aux dispositions du point 4. de la présente annexe sans
préjudice du respect de la réglementation en matière d'ERP, des voies ferrées ouvertes au trafic
de voyageurs, des voies d'eau ou bassins exceptés les bassins de rétention ou d'infiltration d'eaux
pluviales et de réserve d'eau incendie, et des voies routières à grande circulation autres que celles
nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance correspondant aux
effets irréversibles en cas d'incendie (seuil des effets thermiques de 3 kW/m2),
Les distances sont au minimum soit celles calculées à hauteur de cible pour chaque cellule en feu
prise individuellement par la méthode FLUMILOG compte tenu de la configuration des stockages
et  des  matières  susceptibles  d'être  stockées  (référencée  dans  le  document  de  l'INERIS
Description de la méthode de calcul des effets thermiques produits par un feu d'entrepôt, partie
A, réf. DRA-09-90 977-14553A) si les dimensions du bâtiment sont dans son domaine de validité,
soit celles calculées par des études spécifiques dans le cas contraire. Les parois extérieures de
l'entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert, sont implantées à une
distance au moins égale à 20 mètres de l'enceinte de l'établissement, à moins que l'exploitant
justifie que les effets létaux (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) restent à l'intérieur du site
au moyen, si nécessaire, de la mise en place d'un dispositif séparatif E120.
II.  -  Pour les installations soumises à déclaration,  les parois extérieures de l'entrepôt (ou les
éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert) sont éloignées des limites du site de a
minima 1,5 fois la hauteur, sans être inférieures à 20 m, à moins qu'un dispositif séparatif E120 soit
mis en place, et que l'exploitant justifie que les effets létaux (seuil des effets thermiques de 5
kW/m2) restent à l'intérieur du site.
III. Les parois externes des cellules de l'entrepôt (ou les éléments de structure dans le cas d'un
entrepôt  ouvert)  sont  suffisamment  éloignées  des  stockages  extérieurs  et  des  zones  de
stationnement  susceptibles  de  favoriser  la  naissance d'un  incendie  pouvant  se  propager  à
l'entrepôt.
La  distance  entre  les  parois  externes  des  cellules  de  l'entrepôt  et  les  stockages  extérieurs
susceptibles  de  favoriser  la  naissance  d'un  incendie  n'est  pas  inférieure  à  10  mètres.
Cette distance peut être réduite à 1 mètre :
- si ces parois, ou un mur interposé entre les parois et les stockages extérieurs, sont REI 120, et si
leur hauteur excède de 2 mètres les stockages extérieurs ;
- ou si les stockages extérieurs sont équipés d'un système d'extinction automatique d'incendie.
Cette disposition n'est pas applicable aux zones de préparation et réception de commandes ainsi
qu'aux réservoirs fixes relevant de l'arrêté du 3 octobre 2010, disposant de protections incendies
à déclenchement automatique dimensionnés conformément aux dispositions des articles 43.3.3
ou 43.3.4 de l'arrêté du 3 octobre 2010. Cette disposition n'est également pas applicable si
l'exploitant justifie que les effets thermiques de 8 kW/m2 en cas d'incendie du stockage extérieur
ne sont pas susceptibles d'impacter l'entrepôt.
Pour  les  installations  existantes  et  les  installations  nouvelles  dont  la  preuve  de  dépôt  de
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déclaration, ou le dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est antérieur au
1er  janvier  2021,  cette  disposition  est  applicable  à  compter  du  1er  janvier  2025.  Pour  ces
installations, cette distance peut également être réduite à 1 mètre, si le stockage extérieur est
équipé d'une détection automatique d'incendie déclenchant la mise en œuvre de moyens fixes
de refroidissement installés sur les parois externes de l'entrepôt. Le déclenchement automatique
n'est  pas requis  lorsque la quantité maximale,  susceptible d'être présente dans le stockage
extérieur considéré, est inférieure à 10 m3 de matières ou produits combustibles et à 1 m3 de
matières, produits ou déchets inflammables.
A l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à
l'habitation est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté.

Constats :

L'exploitant indique à l'inspection qu'il a effectué des études de flux thermiques avec le logiciel
FLUMILOG.
Avec les dispositions constructives actuelles de l'entrepôt, les flux de 8kW/m² sortent des limites
de propriété au nord du site.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant doit s'assurer que les parois extérieures de l'entrepôt soit suffisamment éloignées des
limites de site, d'une distance correspondant aux effets thermiques de 8 kW/m2.
L'exploitant doit s'assurer aussi que les parois extérieures de l'entrepôt sont implantées à une
distance au moins égale à 20 mètres de l'enceinte de l'établissement, à moins que l'exploitant
justifie que les effets létaux (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) restent à l'intérieur du site
au moyen, si nécessaire, de la mise en place d'un dispositif séparatif E120.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mesures conservatoires
Proposition de délais : 6 mois

N° 5 : Accessibilité
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 3.1
Thème(s) : Risques accidentels, voie engins
Prescription contrôlée :

L'installation  dispose  en  permanence d'un accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment
l'intervention des  services  d'incendie  et  de  secours.
Les  véhicules  dont  la  présence  est  liée  à  l'exploitation  de  l'installation  stationnent  sans
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services d'incendie et de secours depuis
les voies de circulation externes au bâtiment, même en dehors des heures d'exploitation et
d'ouverture de l'installation.
Si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir l'accès dégagé en permanence
(présence de véhicules  liés  à  l'exploitation),  l'exploitant  fixe les  mesures  organisationnelles
permettant de libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de
secours. Ces mesures sont intégrées au plan de défense incendie défini au point 23 de la présente
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annexe.
L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services
d'incendie et  de secours  ou directement par  ces derniers.  L'exploitant informe les  services
d'incendie ou de secours  de l'implantation et  des conditions d'accès au site.

Constats :

L'installation dispose bien d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des
services d'incendie et de secours.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : STOCKAGE DES MATIERES DANGEREUSES
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 8
Thème(s) : Risques accidentels, compatibilité matières
Prescription contrôlée :

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon
dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la
même cellule, sauf si l'exploitant met en place des séparations physiques entre ces matières
permettant d'atteindre les mêmes objectifs de sécurité.
De plus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules particulières dont la zone de
stockage fait l'objet d'aménagements spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention
et de protection aux risques. Ces cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être
surmontées d'étages ou de niveaux et ne comportent pas de mezzanines.
Ces dispositions ne sont pas applicables dans les zones de préparation des commandes ou dans
les zones de réception.

Constats :

L'exploitant ne stocke pas de matières dangereuses.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : EAUX D'EXTINCTION INCENDIE
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 11
Thème(s) : Risques accidentels, Confinement des effluents susceptibles d'être pollués
Prescription contrôlée :

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être
pollués  lors  d'un  sinistre,  y  compris  les  eaux  utilisées  pour  l'extinction  d'un  incendie  et  le
refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution
des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par
des dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage. Les dispositifs internes sont interdits
lorsque des  matières  dangereuses  sont  stockées.Dans  le  cas  d'un confinement externe,  les
matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage
autonomes, puis convergent vers une rétention extérieure au bâtiment. En cas de recours à des
systèmes de relevage autonomes,  l'exploitant est  en mesure de justifier  à  tout instant d'un
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entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs
menés sur ces équipements.En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en
position fermée par défaut.En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces
dispositifs sont munis d'un dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement
lorsque des eaux susceptibles d'être polluées y sont portées. Tout moyen est mis en place pour
éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements.Le volume nécessaire à ce confinement
est déterminé en calculant pour chaque cellule la somme :
-  du  volume  d'eau  d'extinction  nécessaire  à  la  lutte  contre  l'incendie  déterminé  selon  les
dispositions du point 13 ci-dessous, d'une part ;- du volume de liquide libéré par cet incendie,
d'autre part ;- du volume d'eau lié aux intempéries, à raison de 10 litres par mètre carré de surface
de drainage vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe.
Cette somme est minorée du volume d'eau évaporé.Le volume nécessaire au confinement peut
également être déterminé conformément au document technique D9a (guide pratique pour le
dimensionnement des rétentions des eaux d'extinction de l'Institut  national  d'études de la
sécurité  civile,  la  Fédération  française  des  sociétés  d'assurances  et  le  Centre  national  de
prévention et de protection, édition août 2004). En ce qui concerne les installations nouvelles
dont la preuve de dépôt de déclaration, ou le dépôt du dossier complet d'enregistrement ou
d'autorisation, est postérieur à la parution dudit document, le volume nécessaire au confinement
peut également être déterminé conformément au document technique D9a (guide pratique pour
le dimensionnement des rétentions des eaux d'extinction de l'Institut national d'études de la
sécurité civile, la Fédération française des assurances et le Centre national de prévention et de
protection, édition juin 2020 ).
Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés de
dispositifs d'isolement visant à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le
site.  Ces  dispositifs  sont  maintenus  en  état  de  marche,  signalés  et  actionnables  en  toute
circonstance localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en
fonctionnement sont définis par consigne.

Constats :

L'exploitant indique à l'inspection que le confinement de l'ensemble des eaux et écoulements
susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un
incendie et le refroidissement, n'est pas aujourd'hui assuré.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant doit prendre des mesures afin de recueillir  l'ensemble des eaux et écoulements
susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un
incendie et le refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir
toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mesures conservatoires
Proposition de délais : 6 mois

N° 8 : MOYENS INCENDIE
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 13
Thème(s) : Risques accidentels, MOYENS INCENDIE
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Prescription contrôlée :

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :
- d'un ou de plusieurs points d'eau incendie, tels que :
a. Des prises d'eau, poteaux ou bouches d'incendie normalisés, d'un diamètre nominal adapté au
débit à fournir, alimentés par un réseau public ou privé, sous des pressions minimale et maximale
permettant la mise en œuvre des pompes des engins de lutte contre l'incendie ;b. Des réserves
d'eau,  réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les organes de manœuvre sont
accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours.Les prises de raccordement sont
conformes aux normes en vigueur pour permettre aux services d'incendie et de secours de
s'alimenter sur ces points d'eau incendie.L'accès extérieur de chaque cellule est à moins de 100
mètres d'un point d'eau incendie. Les points d'eau incendie sont distants entre eux de 150 mètres
maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins des services d'incendie
et de secours) :
-  d'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  de l'entrepôt,  sur  les  aires  extérieures  et  dans  les  lieux
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement
accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec
les matières stockées ;-  de robinets d'incendie armés,  situés à proximité des issues.  Ils  sont
disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux
angles différents. Ils sont utilisables en période de gel ; ce point n'est pas applicable pour les
cellules ou parties de cellules dont le stockage est totalement automatisé ;
- le cas échéant, les moyens fixes ou semi-fixes d'aspersion d'eau prévus aux points 3.3.1 et 6 de
cette annexe.
Le débit et la quantité d'eau nécessaires sont calculés conformément au document technique D9
(guide pratique pour le dimensionnement des besoins en eau de l'Institut national d'études de la
sécurité  civile,  la  Fédération  française  des  sociétés  d'assurances  et  le  Centre  national  de
prévention et de protection, édition septembre 2001), tout en étant plafonnés à 720 m3/h durant
2 heures. En ce qui concerne les installations nouvelles dont la preuve de dépôt de déclaration, ou
le dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur à la parution dudit
document, le débit et la quantité d'eau nécessaires sont calculés conformément au document
technique D9 (guide pratique pour le dimensionnement des besoins eaux eaux d'extinction de
l'Institut national d'études de la sécurité civile, la Fédération française des assurances et le Centre
national de prévention et de protection, édition juin 2020), tout en étant plafonnés à 720 m3/h
durant 2 heures. Les points d'eau incendie sont en mesure de fournir unitairement et, le cas
échéant,  de manière simultanée, un débit minimum de 60 mètres cubes par heure durant 2
heures.
Le débit et la quantité d'eau nécessaires peuvent toutefois être inférieurs à ceux calculés par
l'application du document technique D9 en tenant compte le cas échéant du plafonnement
précité, sous réserve qu'une étude spécifique démontre leur caractère suffisant au regard des
objectifs visés à l'article 1er. La justification pourra prévoir un recyclage d'une partie des eaux
d'extinction d'incendie, sous réserve de l'absence de stockage de produits dangereux ou corrosifs
dans  la  zone  concernée  par  l'incendie.  A  cet  effet,  des  aires  de  stationnement  des  engins
d'incendie, accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours, respectant les
dispositions prévues au 3.3.2. de la présente annexe, sont disposées aux abords immédiats de la
capacité de rétention des eaux d'extinction d'incendie.
En ce qui concerne les points d'eau alimentés par un réseau privé, l'exploitant joint au dossier
prévu du point 1.2 de la présente annexe la justification de la disponibilité effective des débits et
le cas échéant des réserves d'eau, au plus tard trois mois après la mise en service de l'installation.
L'exploitant informe les services d'incendie ou de secours de l'implantation des points d'eau
incendie.
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L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.
En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie,  ceux-ci  sont conçus,
installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. L'efficacité de
cette installation est  qualifiée et  vérifiée par  des organismes reconnus compétents  dans le
domaine de l'extinction automatique ; la qualification précise que l'installation est adaptée aux
produits stockés, y compris en cas de liquides et solides liquéfiables combustibles et à leurs
conditions de stockage.
Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt soumis à enregistrement ou
à autorisation, l'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie. Cet exercice est
renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes rendus qui sont tenus
à la disposition de l'inspection des installations classes et conservés au moins quatre ans dans le
dossier prévu au point 1.2 de la présente annexe.
Les  différents  opérateurs  et  intervenants  dans  l'établissement,  y  compris  le  personnel  des
entreprises extérieures, reçoivent une formation sur les risques des installations, la conduite à
tenir en cas de sinistre et, s'ils y contribuent, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. Des
personnes désignées par l'exploitant sont entraînées à la manœuvre des moyens de secours.

Constats :

Les  moyens  de  lutte  contre  l'incendie  sont  largement  insuffisants  sur  le  site,  notamment
concernant  les  poteaux  incendies  et  les  quantités  d'eau  disponibles.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant doit mettre en place les moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mesures conservatoires
Proposition de délais : 6 mois

N° 9 : CONTROLE ELECTRIQUE
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 15
Thème(s) : Risques accidentels, vérification électrique
Prescription contrôlée :

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques sont réalisées,
entretenues en bon état et vérifiées.A proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur
central,  bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique générale ou de chaque
cellule.A l'exception des racks recouverts d'un revêtement permettant leur isolation électrique,
les  équipements  métalliques  (réservoirs,  cuves,  canalisations,  racks)  sont  mis  à  la  terre  et
interconnectés par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux
normes  applicables,  compte  tenu  notamment  de  la  nature  explosive  ou  inflammable  des
produits.Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de
l'entrepôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur
de degré au moins REI 120 et des portes de degré au moins EI2 120 C, munies d'un ferme-porte.
Les portes battantes satisfont une classe de durabilité C2.L'entrepôt est équipé d'une installation
de protection contre la foudre respectant les dispositions de la section III de l'arrêté du 4 octobre
2010 susvisé.
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Pour tout entrepôt soumis à enregistrement ou autorisation, l'installation d'équipements de
production d'électricité utilisant l'énergie photovoltaïque est conforme aux dispositions de la
section V de l'arrêté du 4 octobre 2010 susvisé. Cette disposition est applicable aux installations
nouvelles dont le dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur au
1er  janvier  2021.  Cette  disposition  est  applicable  aux  installations  existantes  et  aux  autres
installations  nouvelles  pour  lesquelles  la  réglementation  antérieure  l'exigeait.

Constats :

L'exploitant a fait contrôler ses installations électriques par la société APAVE le 27 juin 2024.
Aucune anomalie n'a été détectée selon le rapport de l'APAVE.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Cellules de stockage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 7
Thème(s) : Risques accidentels, Taille des cellules
Prescription contrôlée :

La  surface  maximale  des  cellules  est  égale  à  3  000  mètres  carrés  en  l'absence  de  système
d'extinction  automatique  d'incendie  ou  12  000  mètres  carrés  en  présence  de  système
d'extinction  automatique  d'incendie.  La  hauteur  maximale  des  cellules  est  limitée  à  23
mètres.Toutefois,  sous  réserve  que  l'exploitant  s'engage,  dans  son  dossier  de  demande,  à
maintenir un niveau de sécurité équivalent, le préfet peut également autoriser ou enregistrer
l'exploitation de l'entrepôt dans les cas de figure ci-dessous :1.  La surface des cellules peut
dépasser 12 000 m2 si  leurs hauteurs respectives ne dépassent pas 13,70 m et si  le  système
d'extinction automatique d'incendie permet à lui seul l'extinction de l'incendie, est conçu à cet
effet, et est muni d'un pompage redondant ;2. La hauteur des cellules peut dépasser 23 m si leurs
surfaces  respectives  sont  inférieures  ou  égales  à  6  000  m2  et  si  le  système  d'extinction
automatique d'incendie permet à lui seul l'extinction de l'incendie, est conçu à cet effet, et est
muni d'un pompage redondant.A l'appui de cet engagement,  l'exploitant fournit une étude
spécifique d'ingénierie incendie qui démontre que la cinétique d'incendie est compatible avec la
mise en sécurité et l'évacuation des personnes présentes dans l'installation et l'intervention des
services  de  secours  aux  fins  de  sauvetage  de  ces  personnes.Il  atteste  que des  dispositions
constructives adéquates seront prises pour éviter que la ruine d'un élément suite à un sinistre
n'entraîne une ruine en chaîne ou un effondrement de la structure vers l'extérieur.Avant la mise
en service de l'installation,  l'exploitant intègre au dossier  prévu au point 1.2 de la  présente
annexe, la démonstration que la construction réalisée permet effectivement d'assurer que la
ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres, mezzanines) suite à un sinistre n'entraîne pas
la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes,
ni de leurs dispositifs de compartimentage, ni l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la
cellule en feu.
Les dispositions du présent 7 s'appliquent sans préjudice de l'application éventuelle des articles 3
à 5 de l'arrêté.

Constats :

La surface des cellules est supérieure à 3 000 mètres carrés et il n'y a pas de système d'extinction
automatique d'incendie. L'exploitant indique qu'il va mettre en place des murs REI120 afin de
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limiter la taille des cellules à 3 000 mètres carrés. Il ajoute qu'il n'a pas prévu de mettre en place
un système d'extinction automatique d'incendie.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant doit s'assurer que la surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en
l'absence de système d'extinction automatique d'incendie

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mesures conservatoires
Proposition de délais : 6 mois


